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Sous-total HT 4.566,83

TVA Collectée 20% (service) (20%) 913,37

Total TTC 5.480,20€

Solde exigible TTC 5.480,20€

Date de facture : 17/01/2024

Conditions : 30 Jours net

Date d’échéance : 16/02/2024

Activité : CONSEIL

REDUCIO
5 rue du Talus
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN France
Téléphone: +33 786962975
Tax ID :FR90750635690

Facture
# FAC-24711003

Solde exigible TTC

5.480,20€

Facturer à 

CHARCUTERIE DE LA THUR
69 rue des vosges
68 620 
BITSCHWILLER LES THANN

Objet :

Assistance obtention subventions énergies guichet Electricité

# Article & Description Quantité
Montant 

unitaire
Remise Montant HT

1 Conseil
Dossier Entité TRAITEUR DE LA THUR
Constitution de dossier complet pour période Jan-Fev 2023:
Recueil factures historiques 2021 et période 2023, nettoyage 
et consolidation données, remplissage formulaire, calcul 
éligibilité, constitution dossier de soumission, assistance à la 
soumission et relation DGFIP)

7.593,00
unité

0,30 33,33% 1.518,68

2 Conseil
Dossier Entité CHARCUTERIE DE LA THUR
Constitution de dossier complet pour période Jan-Fev 2023:
Recueil factures historiques 2021 et période 2023, nettoyage 
et consolidation données, remplissage formulaire, calcul 
éligibilité, constitution dossier de soumission, assistance à la 
soumission et relation DGFIP)

15.240,00
unité

0,30 33,33% 3.048,15

Merci d'effectuer votre virement au plus tard à échéance sur le compte BNP PARIBAS Alsace T. Belfort (02471)
IBAN FR76 3000 4024 7100 0106 8868 166
BIC BNPAFRPPXXX
RIB 30004 02471 00010688681 66
En cas de non-paiement à l'échéance fixée, une pénalité égale à trois fois le taux d'intérêt légal avec un minimum de 10% 
sera exigible à compter du lendemain de l'échéance ainsi qu'une indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement. 


